
Assemblées Générales 2025
de l’ASCE 54

Le rendez-vous de tous les adhérents de l’ASCE 54
(Autorisation d’absence en mission accordée sous réserve des nécessités de service)

Vendredi 22 mai 2026 à 9h30

Au CEREMA à Tomblaine 
71 rue de la Grande Haie

Amphithéâtre Poincaré, 1er étage

– Début des travaux à 10h00 -

Déroulement de la journée

9h30 Accueil – boissons chaudes et viennoiseries – émargement des participants

10h00 Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire par le Président

Vote pour la validation des statuts cadres

10h30 Ouverture de l’assemblée générale ordinaire

La parole est donnée aux représentants des administrations présents.

Lecture du rapport moral et des différents rapports d’activités 
Présentation du bilan financier et rapport du vérificateur aux comptes

 questions / réponses –  vote
Présentation du prévisionnel financier et du calendrier 2026

 questions / réponses –  vote
Présentation des candidats au comité
       questions / réponses –  vote

11h45  Clôture de l’assemblée générale

12h00  Rafraîchissements offerts à tous

13h00  Repas : inscription obligatoire pour le déjeuner (cf fiche ci-après) 

16h00 Fin de la journée.



INSCRIPTION A LA JOURNÉE

Les agents qui participent uniquement à l’assemblée générale le matin
n’ont pas besoin de s’inscrire, en revanche, pour ceux qui participent 

à la journée entière, l’inscription est obligatoire pour des questions d’organisation.

*** Menu Barbecue***

Grillades

Salades variées

Salade verte et fromage

Dessert

Café 

20 € par personne



Coupon d’inscription au repas 

À retourner au plus tard le jeudi   07 mai 2026  

à 
DDT 54 – ASCE 54 
Christelle PERRIN

Place des Ducs de Bar – CO 60 035 – 54035 Nancy cedex

NOM – PRÉNOM : 
………………………………………………………………………………………………………………

Service ou retraité : ………………………………………………………………………………………

Nombre de repas : ……………………X 20 € = …………………………………………………..

Règlement par chèque à l’ordre de l’ASCE 54, espèces ou CV. 

Votre inscription ne sera prise en compte uniquement si le règlement est joint



POUVOIRS 
Assemblée Générale

Afin d’être le plus représentatif et au plus proche de vos idées, il est important que le plus grand 
nombre d’entre vous soit présent. Si toutefois, vous ne pouvez pas vous rendre à l’assemblée 
générale extraordinaire, vous pouvez remplir le pouvoir ci-dessous et le remettre à un adhérent y 
participant.

UN REPRÉSENTANT NE PEUT DISPOSER DE PLUS DE  2   P  OUVOIRS  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

POUVOIR - AG  22 MAI 2026

Je soussigné (e) .............................................................
Carte n° ......................
donne pouvoir à M........................................................... pour me représenter à 
l'Assemblée Générale du  22 MAI 2026

QUESTION ÉCRITE
Les questions écrites devront parvenir au secrétariat pour le jeudi 07 mai 2026 de façon à 
être mises à l'ordre du jour, dans les délais de rigueur.

Signature : (obligatoire pour la validité du pouvoir)



CANDIDATURES

Nous avons besoin de candidats désireux de faire vivre l’ASCE. Votre candidature éventuelle est 
à adresser au secrétariat de l’ASCE54, à l’aide de la fiche de candidature ci-jointe, pour le  jeudi 
07 mai 2026.

Il vous sera demandé de vous présenter lors de l’Assemblée et d’indiquer sommairement ce que 
vous aimeriez faire à l’Association.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

.FICHE DE CANDIDATURE  

Les  membres  du  comité  sont  bénévoles.  Ils  sont  chargés  de  promouvoir  l’Action  Sportive, 
Culturelle, de Loisirs et d’Entraide au sein de l’Association au service du personnel. Ils participent 
à une réunion du comité par mois, aux travaux de différentes commissions (sport, culture, loisirs,  
enfants, retraités, action sociale).

.Nom : …………………………………………… Prénom :……………………………................

.Date et lieu de naissance : 

…………………………………………………………………………….......

Adresse professionnelle – téléphone – mail : 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………...
Adresse personnelle et téléphone : 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………...

CANDIDAT : PHOTO (facultatif)

Note de présentation du candidat et souhaits de participation au sein de l’Association :
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………......................................................
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………......................................................
Date et Signature du candidat :

Transmis par le Bureau Avis du Conseil :
De l’ASCE 54
La Secrétaire,
A Nancy, le

Le Président,
A Nancy, le

IMPORTANT
Cette fiche devra être retournée impérativement pour le jeudi 07 mai 2026 au 
Secrétariat de DDT-ASCE 54 – Place des Ducs de Bar – 54035 NANCY cedex



Liste des membres du comité actuel

BARROYER Corinne LAMBINET Danièle

BURTÉ Valérie LAURENT Brigitte

EHLING Edith LOUIS Eugénie

FRANCOIS Geneviève PADOVAN Jean-Marie

GEHIN Chantal PERRIN Christelle

GIROT Marie-Claude PERRIN Jacqueline

GIROT Jean-Claude STOFFEL François

GOBERT Claude VAILLANT Damien

HURNI Christelle

JUSNEL Bertrand

LACOUR Didier

Pour l’assemblée générale

Membres sortants :

FRANCOIS Geneviève
GIROT Jean-Claude
GOBERT Claude
PERRIN Jacqueline
VAILLANT Damien

Membres  sortants souhaitant renouveler leur mandat :
FRANCOIS Geneviève
GIROT Jean-Claude
GOBERT Claude
PERRIN Jacqueline
VAILLANT Damien

Membres sortants ne souhaitant pas renouveler leur mandat :
XXXXXXXX

Démission     :   
XXXXXXX

Vérificatrice   aux comptes     :  

Jeannine SODOYER

Nombre de postes à pourvoir : 5
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